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conseillers municipaux
Question écrite n° 92442

Texte de la question

M. Yves Nicolin interroge Mme la ministre de la décentralisation et de la fonction publique sur la question des
remboursements de frais de formation pour les élus municipaux. Au titre du droit à la formation, les élus
municipaux, qu'ils soient simples conseillers, adjoints ou maires, peuvent en effet bénéficier d'un
remboursement de leur frais dépensés pour être formés. Néanmoins, la notion demeure floue et Yves Nicolin
souhaiterait connaître le périmètre exact qui est couvert. Il souhaiterait notamment savoir si les frais liés à la
participation à une université d'été d'un parti politique rentrent dans le cadre des remboursements accordés.

Texte de la réponse

Le remboursement des frais liés à une formation est conditionné par l'agrément ministériel pour la formation des
élus locaux de l'organisme formateur et par le contenu de la délibération du conseil municipal prise en
application de l'article L. 2123-12 du CGCT. L'organe délibérant doit, dans les trois mois suivant son
renouvellement, délibérer sur l'exercice du droit à la formation des élus et déterminer les crédits ouverts à ce
titre. Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est annexé au compte
administratif. Les élus municipaux bénéficient également d'un congé de formation de dix-huit jours afin de
pouvoir exercer leur droit à la formation (article L. 2123-13 du CGCT). L'article L. 2123-14 du CGCT définit le
périmètre du remboursement des frais de formation. Les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement
donnent droit à remboursement. L'article R. 2123-13 du même code précise que les frais de déplacement et de
séjour des élus municipaux sont pris en charge par la commune dans les conditions définies par le décret fixant
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des
personnels civils de l'Etat. Dès lors, la participation à une formation organisée dans le cadre d'une université
d'été peut être remboursée dès lors que l'organisme qui la délivre détient l'agrément pour la formation des élus
locaux.

Données clés

Auteur : M. Yves Nicolin
Circonscription : Loire (5e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 92442
Rubrique : Communes
Ministère interrogé : Décentralisation et fonction publique
Ministère attributaire : Intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 42719 janvier 2016
Réponse publiée au JO le : , page 983 janvier 2017

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE92442
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2277
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201603.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201701.pdf

